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DECISION  2023 - 591
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitatîon d'un spectacle pout la bibiïothèque Elsa Triolet àPantin
—AssociationLab//SEM

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences précédemment
transféréesaux étabUssements publics de coopéradonintercommunale àûscalitépropre existants au 31 décembre
2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 reladfàktnétropoleduGrandParis et fixantle périmètrede
1 établissement pubUc territorial dont le siège est àRoniainville ;

Vu la déUbéranoan°2021-09-28-3 du ConseU de territoite du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Ptésident pour prendre des dédsions dans des domaines limitarivement énumérésparmi
lesquels flgurent k préparadon, la passation, Fexécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seuil défini par décret ;

Vu Farrêtédu présldent n 2023-667 en date du 30 rnars 2023 portant délégationpcrmanente de signature àMadame
Séverine Roinmé, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administradfs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président, dans les domaines ci-dessus cités ,

Vu Farrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablisscment public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en naatière de construcrion, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducadfs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du ConseU communautaiie du 13 décembre 2011 modlfiée qui dans son article 6
déclare d'intérêtcommunautau'e les équipements culturels existants et en cours de réalisation, panni lesquels figure la
bibliothèque Elsa Triolet àPantin ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle avec l'association Lab//SEM pour l'organisation de deux
représentationsdu solo chorégraphique«Parade (peute) »deetparMathildeVrignaud,lesamedi 14octobre 2023 à10hl5
et 17h00, àla bibliothèque EIsa Triolet ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les mterventions ardsdques sur le territoire ;

DEC1DE

Article 1er : d'approuver le contrat avec l'associadon Lab//SEM - Maison des Assodadons —3, place Anatole

France - 93310 Le Pré-Saint-Gervais, pour une somme globale nette de taxe de 1 920,40 €(mitle neuf

cent vingt euios et quarante centimes), le producteur n'étantpas assujetti àla T\rA.

Article 2 : La dépense sera imputéeau budget principal de l'annéecorrespondante.

Atdcle 3 : AmpUadon de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs notification en est falte àFassociarioa Lab//SEM.

Fait a RomainviUe. le 29 août2023

Signéélectroniquemen'
ROMME

•v^nne

Date de signature : 01/08/^(
Qualité : Directrice Généra;edes Sen/ices
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